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Paragraphe 41

Substituer au texte actuel :

41. Le 6 décembre 1995, l’Assemblée générale a procédé à un vote enregistré sur
la résolution 50/38 B, dont la section 3 concerne spécifiquement les Bermudes.
La résolution a été adoptée par 146 voix contre 4, avec 3 abstentions.
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